
Le champ d'application
de la loi pénale

La non-rétroactivité de la loi nouvelle
plus sévère : non-rétroactivité in
pejus.
La rétroactivité de la loi pénale plus
douce : rétroactivité in mitius.

L’application de la loi dans le temps
connait deux grands principes :

La loi pénale à vocation à s’appliquer à
des faits commis sur le territoire français,
mais aussi réalisé ou partiellement réalisé  
à des faits en dehors du territoire
national.

Application de la loi pénale dans le temps - la loi pénale de
fond

La loi de fond définit une infraction ou qui impose une sanction.

L'article 112-1 du Code pénal pose le principe de la non-rétroactivité de la loi
nouvelle. Il interdit la rétroactivité d’une incrimination nouvelle et interdit de prononcer une peine
non prévue au moment de la commission de l’infraction.
Le principe de la non-rétroactivité de la loi pénale est le corolaire du principe de la légalité. Il
représente une garantie pour la liberté des individus, contre un pouvoir arbitraire et une détention
arbitraire qui ne bénéficierait pas d’une base normative antérieurement prévue à cet effet.
Le principe de non-rétroactivité de la loi pénale s’applique aux lois pénales plus sévères, qui
créent des infractions, modifient la définition en élargissant le champ d’application ou
augmentent une peine.

À l'inverse, les lois pénales plus douces ont un effet rétroactif : principe de la rétroactivité in

mitius. La loi doit être plus douce et les faits doivent avoir été commis avant l’entrée en vigueur de
la loi nouvelle plus douce, et n’ont pas fait l’objet de condamnation devenue irrévocable.
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Application de la loi pénale dans le temps - la loi pénale de
forme

 La rétroactivité de la loi nouvelle : uniquement les procédures définitivement closes ne
seront pas reprises par la loi nouvelle.

 La survie de la loi ancienne

 L'effet immédiat de la loi nouvelle.

Les lois de forme sont essentiellement des lois de procédure (figurant dans le Code de procédure
pénale). On y applique le principe d’application immédiate.

Mais, il est possible de faire appel à 3 principes :
1.

2.
3.

Concernant les lois relatives à l’exécution des peines, l’article 112-2-3 prohibe l’application directe
des dispositions plus sévères pour les lois relatives au régime de l’application ainsi que celles qui
concernent le régime de l’exécution des peines.

Application de la loi pénale dans l'espace

Le principe de la territorialité de
la loi pénale

 La loi pénale s’applique : pour tous les
délinquants, peu importe leur nationalité ou
bien celle de leur victime. Dès lors que
ceux-ci ont commis une infraction sur le
territoire de l’État dans lequel la loi est en
vigueur (art.113-2 CP).

La personnalité de la loi pénale

L’auteur d’une infraction 
 (personnalité active) est
français
La victime (personnalité
passive) est française (art. 113-7

CP).

La loi pénale s'applique si :

La compétence universelle de la loi
pénale
L’universalité du droit de punir prédomine
sur tout autre débat. La justice du lieu de
l’infraction est compétente pour statuer sur
la culpabilité du délinquant. Peu importe sa
nationalité, celle des
victimes. De la même manière importe peu
le lieu de l’infraction.
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Les infractions commises en France

La métropole
Les départements et régions d’outre-mer
Les collectivités d’outre-mer
Une collectivité aux statuts particuliers (la
Nouvelle-Calédonie)
L’espace maritime lié à l’État : bande côtière de 12
milles marin nommé : « mer

L’espace aérien.

Il convient d’appliquer ici le principe de la

territorialité. Le territoire comprend : 

territoriale ».

Selon l’article 113-2 du Code pénal, l’infraction est
réputée commise sur le territoire dès lors qu’un de ses
faits constitutifs a eu lieu sur ce territoire. De même,
la loi pénale s’applique aux infractions commises à
bord des navires battant un pavillon français ou  à
l’encontre de tels navires ou des personnes se trouvant  
à bord.

La loi pénale française est compétente et applicable
pour le complice resté en France d’un crime ou d’un
délit commis à l’étranger.

Les infractions commises
par un ressortissant
français

Lorsque les faits réprouvés peuvent
caractériser un délit de
participation

Lorsque le délit concerne le
clonage humain.

Pour les délits, il faut que les faits
incriminés figurent aussi condamnables
par la législation du pays où ils ont été
commis (sauf lorsque la victime est
française). Autrement dit, il y a une
exigence de réciprocité.
Cette exigence de réciprocité ne
s’applique pas : 

à une activité mercenaire

Il n’est pas possible d’exercer des
poursuites contre une personne,
définitivement jugée à l’étranger et
condamnée, pour les mêmes faits, que
la peine a été subie ou prescrite : le

principe ne bis in idem.

Les infractions commises à 
 l'encontre d'un Français
Le principe de la compétence personnelle passive

doit être entendu au sens strict. Dans le cas d’une
victime française, la réciprocité n’est pas exigée.
La poursuite ne peut être engagée que sur la requête
du ministère public et lorsqu’elle est précédée de la
plainte de la victime ou dénonciation officielle de
l’autorité de la législation du pays dans lequel les faits
ont été commis. De la même manière, il y a la
nécessité de respecter le principe ne bis in idem.



S’ils sont l’auteur = personnalité active. 
S’ils sont victimes = personnalité passive.

On applique ici le principe de personnalité : la loi pénale s'étend toujours à l’égard de ses
nationaux :

Pour un délit, il est nécessaire que les faits punis par la législation du pays de la commission
(art.113-6 CP), ainsi que la plaine de la victime ou une dénonciation officielle des autorités du
pays de commission de l’infraction (art. 113-8 CP).

Si l’infraction est commise par un étranger : la loi pénale est applicable à tout crime ou tout délit
puni d’au moins cinq ans d’emprisonnement, commis hors du territoire de la République par un
étranger dont l’extradition a été refusée par les autorités françaises (art.113-8-2 CP).

Si l’infraction porte atteinte aux intérêts supérieurs français : il s’agit de la compétence réelle.
Si le crime ou le délit porte atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation, la loi pénale
française pourra s’appliquer.

Si l’infraction porte atteinte à la communauté internationale : il s’agit de la compétence

universelle (actes de torture, les actes de terrorisme, les actions contre les installations
nucléaires ou à l’aide de matière nucléaire, les actes portant atteinte à la sécurité de la
navigation maritime, les actes dirigés contre la sécurité de l’aviation civile et la capture illicite).
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Les infractions commises hors du territoire de la
République


